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Licence de Tireur Sportif - décret du 20/12/2011 

Notification de la décision du Gouvernement CF en date du 13/09/2012 

AFFICHAGE 
 

• Discipline 21- Parcours de tir sportif de vitesse ou tir sportif de vitesse ;  
 

Remarque Discipline 21 : notification de la décision du Gouvernement du 
13/09/2012, les éléments de la circulaire du 29/10/2012 point 8.2.2. doivent faire 
l’objet d’un affichage et d’une publicité spécifique : 
 
Extrait de la rubrique 8.2.2. 
 

« Techniques de tir prohibées : les particuliers tireurs et les agents de 
gardiennage ne peuvent en aucun cas pratiquer des techniques de tir 
qui ont recours aux éléments suivants, réservés aux fonctionnaires de 
police : 
- situations réalistes; 
- silhouettes humaines comme cible (toutefois, une cible silhouettant 
une tête et des épaules sans autres détails peut être admise); 
- scénarios violents (comme l'élimination d'ennemis fictifs); 
- appareils de visée à laser (qui projettent un rayon sur la cible par 
opposition aux systèmes électroniques d'aide à la visée qui montrent 
uniquement dans le viseur un point rouge ou une croix et qui ne 
permettent pas de voir dans l'obscurité); 
- tir à couvert (derrière des obstacles qui protègent de contre-attaques 
fictives); 
- dissimulation de l'arme (lors du tir même ou d'un déplacement avec 
celle-ci). 
A cet égard, le tir de parcours n'est pas interdit en soi, si ce n'est 
certaine de ses variantes. Le "tir de parcours dynamique" (IPSC) 
reste autorisé pour autant que les conditions précitées soient 
respectées. Cela vaut également, par exemple, pour le tir sur 
silhouettes lorsque l'on tire sur des silhouettes d'animaux et pour le 
parcours de police européen (PPE). L'utilisation de décors est 
autorisée dans la mesure où ceux-ci indiquent le parcours à suivre et 
ne consistent qu'en des panneaux sur lesquels figure éventuellement 
un motif purement décoratif et non violent. » 
 


